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BRUIT 

LE BRUIT FERROVIAIRE – QUELQUES DEFINITIONS POUR BIEN SE 

COMPRENDRE  

D’où vient le bruit ferroviaire? 
 

- Bruit des équipements ( moteurs..) - à  faible vitesse <50 km/h  

- Bruit de contact roue-rail :  lié au frottement des roues sur les rails - de 50 km/h à 350 km/h 

- Bruit aérodynamique : provoqué par le sifflement de l’air sur le matériel roulant - Au dessus de 
250 km/h et prépondérant au dessus de 350 km/h  
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INFORMER SUR L’ELECTROMAGNETISME 

INSTALLATIONS FERROVIAIRES PRODUISANT UN CHAMP ELECTRO-MAGNETIQUE 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES ET LEURS CARACTERISTIQUES 

Toute installation électrique créée dans son voisinage un champ électro-magnétique  

composé  

- d’un champ électrique (généré par la tension) 

- d’un champ magnétique (généré par le courant) 

 

Exemple d’une lampe: 

 

La lampe est allumée, un courant 

circule, un champ magnétique ET 

un champ électrique sont créés 

 

La lampe est branchée mais 

éteinte un champ électrique est 

présent 
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INFORMER SUR L’ELECTROMAGNETISME 

INSTALLATIONS FERROVIAIRES PRODUISANT UN CHAMP ELECTRO-MAGNETIQUE 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES ET LEURS CARACTERISTIQUES 

Les sous-stations et les caténaires sont des installations qui émettent un champ 

électromagnétique basse fréquence. Elles fonctionnent à une fréquence de 50 Hz. 
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INFORMER SUR L’ELECTROMAGNETISME 

RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES ET LEURS CARACTERISTIQUES 

Les limites d’exposition du public au niveau de champs électromagnétiques sont 

définies au travers de la recommandation socle n°1999/519/CE établie en Juillet 

1999 par le Conseil des Ministres de la Santé de l’Union Européenne. 

 

Objectif : protéger la santé du public en appliquant « un niveau élevé de protection » 

 

 Recommandations européennes pour la protection du public (champs A 50 Hz) 

 

Pour le champ électrique 5000 V/m ( volt par mètre) 

Pour le champ magnétique 100 mT (micro tesla) ou 80 A/m (ampère par mètre) 
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INFORMER SUR L’ELECTROMAGNETISME 

QUELQUES ÉLÉMENTS DE COMPARAISON 

LES INSTALLATIONS CONCERNEES ET LEURS CARACTERISTIQUES 

Recommandations européennes pour la protection du public (champs A 50 Hz) 

 

Pour le champ électrique 5000 V/m ( volt par mètre) 

Pour le champ magnétique 100 mT (micro tesla) ou 80 A/m (ampère par mètre) 

 

 

Valeurs maximales pour : Champ électrique à 

50 Hz en V/m 

Champ magnétique 

à 50 Hz en mT 

Caténaires 1x25kV à 10 m 1000 2 

Sous-station SNCF 25 kV 

(enceinte ext.) 

505 14,15 

Sèche cheveux à 30 cm Non communiqué  7 

Ligne THT 400kV à 30 m 1950 11,5 

Rasoir électrique très proche négligeable 500 

Les valeurs d’exposition de ces installations sont en deçà des seuils réglementaires 
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        AUTRES POINTS  
 

9 



– 

 3 -  Les aménagements  

        Plan d’ensemble 

BESOINS D’EMPRISES – EXEMPLE D’UNE BANDE 

DUP POUR ELECTRIFICATION D’UNE LIGNE 

EXISTANTE 
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LES ENJEUX DU SECTEUR DU RACCORDEMENT 
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LA LIGNE EXISTANTE ENTRE NEVERS ET CHAGNY 
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LA LIGNE EXISTANTE ENTRE NEVERS ET CHAGNY 
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